
Yougoslavie
Zaïre
Zambie

NOTES:

'Applicable au Land de Berlin
2Avec une réserve ou des réserves
3Avec une déclaration ou des
déclarations

°Applicable au lie de Man, îles Falklands,
îles Vierges britanniques et îles Turks et
Caiques

Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants
Faite à New York le 10 décembre 1984
En vigueur pour le Canada le 24 juillet
1987

PARTIES: Afghanistan'

Argentine'
Autriche'
Bélize
Biélorussie, R.S.S.
Bulgarie'
Cameroun
Canada
Colombie
Danemark
Égypte
Espagne'
France'
Hongrie'
Luxembourg
Mexique
Norvège'
Ouganda
Panama'
Philippines
République démocratique allemande'
Sénégal
Suède
Suisse'
Togo'
Ukraine, R.S.S.'
Union des Républiques socialistes
soviétiques'
Uruquay

NOTE:

'Déclaration ou des déclarations, ou
réserve

DROITS POLITIQUES DE LA
FEMME

Voir Femme, Condition de la

ÉNERGIE

Accord relatif à un Programme interna-

TRAITÉS MULTILATÉRAUX EN VIGUEUR

tional de l'énergie
Fait à Paris le 18 novembre 1974
En vigueur pour le Canada le 19 janvier
1976
TIAS 8278; BTS 1976/111

Amendé le 5 février 1975 (TIAS 8278)

PARTIES:

Allemagne, République fédérale d'' 2
Australie
Autriche
Belgique
Canada'
Danemark
Espagne
États-Unis
Grèce
Irlande
Italie
Japon3
Luxembourg
Nouvelle-Zélande
Pays-Bas
Portugal3
Royaume-Uni4
Suède
Suisse
Turquie3

NOTES:

'Applicable au Land de Berlin
ZAvec une déclaration
3En vigueur à titre provisoire
°Extension à: Guernesey et île de Man

ÉNERGIE ATOMIQUE

Voir aussi Armes nucléaires (Non-
prolifération); Essais atomiques
(interdiction)

Accord entre les Gouvernements du
Canada, du Royaume-Uni et des États-
Unis pour disposer des droits afférents
aux inventions dans le domaine de l'éner-
gie atomique
Fait à Washington le 24 septembre 1956
En vigueur pour le Canada le 24 septem-
bre 1956
RTC 1956/20; RTNU 253/171

PARTIES:

Canada
États-Unis
Royaume-Uni

Statut de l'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA)
Fait à New York le 26 octobre 1956
En vigueur pour le Canada le 29 juillet
1957
RTC 1957/20; RTNU 276/3

2-51

Amendé:
le 4 octobre 1961 (TIAS 5284)
le 28 septembre 1970 (RTC 1973/3)

PARTIES:

Afghanistan
Afrique du sud
Albanie
Algérie

Allemagne, République fédérale d''
Arabie saoudite
Argentine2
Australie
Autriche
Bangladesh
Belgique
Biélorussie, R.S.S.
Birmanie
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Canada
Chili
Chine3
Chypre
Colombie
Corée, République de
Corée, République populaire
démocratique de
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Égypte
El Salvador
Émirats arabes unis
Équateur
Espagne
États-Unis`
Éthiopie
Finlande
France
Gabon
Ghana
Grèce
Guatemala
Haïti
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran
Iraq
Irlande
Islande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque
Japon
Jordanie

Kampuchea démocratique
Kenya
Koweït
Liban
Libéria


